
RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

7. Annexes 

PLU approuvé par délibération du Conseil Municipal en date du 26 septembre 2019 

7.1 Servitudes d’utilité publique 

7.1.1 Servitudes d’utilité publique 



Codserv Désignation de la servitude Date de l'acteIntitulé de la servitude

HERBLAY-SUR-SEINE
Libelle acte

95306N° INSEE

Num

AC1 Eglise Saint-Martin Herblay Arrêté 06/07/1925Ministère de la Culture - Ministère de 
l'Ecologie
Monuments  historiques :  Monuments 
historiques inscrits et classés, classement, 
inscription et périmètre de protection.

3200

AC2 Vue panoramique sur la vallée de la Seine, iles 
d'Herblay et du Motteau (S.Ins.)

Arrêté 09/03/1943Ministère de la Culture - Ministère de 
l'Ecologie
Protections des sites : Servitudes de 
protection des sites et des monuments 
naturels classés et inscrits.

4020

EL3 Halage ou Marche Pied Décret Modifié 16/12/1964Ministère de l'Equipement, Ministère de 
l'Ecologie, et services   déconcentrés 
compétents
Servitudes de halage et de marchepied 
relatives à l'utilisation de certaines ressources 
et équipement du Code général de la propriété 
des personnes publiques

4520

EL7 Plans d'Alignement Approuvés.Ministère de l'Equipement, Ministère de 
l'Ecologie, Ministère de la Santé, 
Concessionnaire
Circulation routière , alignement : Servitudes 
d'alignement des voies publiques.

4540

I1Bis Hydrocarbures liquides ou liquéfiés sous 
pression (pipeline Le Havre-Paris) Conduites n°1 
273mm, n°2 323mm DUP du 19/05/1952,  n° 3 
508 mm DUP du 5/08/1964

Décret Modifié 08/07/1950Ministère de l'Industrie
Hydrocarbures liquides: Société de transport 
de produits pétroliers (TRAPIL)

4570

I3 Canalisation 100mm Antenne CONFLANS Ste 
H."Grande Terre"

Ministère de l'Industrie : 
Gaz: Servitudes relatives à l'établissement des 
canalisations de distribution et de transport 
de gaz.

5065

I3 Canalisation 750mm limite commune 
BESSANCOURT - limite de commune 
VILLIERS ADAM

Arrêté 04/08/20064810

I3 Canalisation DN 150 Arrêté 04/08/20065185

I3 Antenne 200/150mm du Poste HERBLAY 
"PARC"

5341

I3 Antenne 150/100mm du Poste  HERBLAY 
"LIONS"

5342

I3 Canalisation 600mm Arrêté 28/06/19674750

I4 225 KV n° 3 CERGY -CORMEILLES - 
FROMAINVILLE - 225 KV n°4 -CERGY-
CORMEILLES-FROMAINVILLE

Arrêté 06/10/1967Ministère de l'Industrie 
Electricité: Servitudes relatives à 
l'établissement des lignes électriques.

5874

I4 Liaison aérienne n°1 et n°2 - 225 Kv - CERGY-
CORMEILLES-HERBLAY

5766
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Codserv Désignation de la servitude Date de l'acteIntitulé de la servitude

HERBLAY-SUR-SEINE
Libelle acte

95306N° INSEE

Num

I4 Poste Electrique HERBLAYMinistère de l'Industrie 
Electricité: Servitudes relatives à 
l'établissement des lignes électriques.

5767

I4 Liaison aérienne 225 Kv - n°1 - CERGY-
CORMEILLES-HERBLAY

5764

I4 Liaison aérienne 225 Kv - n°4 - CERGY-
CORMEILLES-FROMAINVILLE

Arrêté 06/10/19675763

I4 Liaison aérienne 63 Kv n°1 BREVAL-
HERBLAY-PUISEUX

Décret 06/10/19675760

I4 Croix Baptiste-Mery-sur-Oise-Puiseux 
(souterrain)

Décret 06/10/19675650

PM1 (P.P.R.I) Plan de Prévention des Risques 
(Inondations fluviales de la Seine)-(Cormeilles - 
Herblay -La Frette)

Arrêté 03/11/1999Ministère de l'écologie, du développement 
durable, des transports et du logement - 
Plan de Prévention des Risques (P.P.R.) 
naturels prévisibles (Art. L 562-1 et suivants 
du Code l'Environnement) Risques naturels: 
Servitudes résultant des périmètres de 
prévention des risques naturels et des risques 
miniers. Enveloppe des zonages 
réglementaires des plans de prévention des 
risques naturels opposables ou precrits.

6392

PM1 Plan de Prévention des Risques Naturels de 
Mouvements de Terrain (PPRNMT) et 
dissolution de gypse  sur la commune d'Herblay-
sur-Seine

Arrêté 24/05/20196322

PT1 CENTRE d' ERAGNY sur Oise. - C.C.T.n° 
95.22.005 (Zone de protection) rayon de 1500m

Décret 27/09/1996Agence Nationale des Fréquences, Opérateur 
de réseau
Servitudes relatives aux transmissions 
radioélectriques concernant la protection des 
centres de réception contre les perturbations 
électro-magnétiques.

6620

PT2 LIAISON TAVERNY / BESSANCOURT - 
GROSROUVRE (Pas de protection demandée 
pour le Val d'Oise)

Décret 29/11/1974Ministères et exploitants publics de 
communications électroniques.  Servitudes de 
protection des centres radio-électriques 
d'émission et de réception contre les obstacles

7500

PT3 RU 95154 ARGENTEUIL - SOISY SOUS 
MONTMORENCY

Agence Nationale des Fréquences, Opérateur 
de réseau.
Télecommunications: Communications 
téléphoniques et télégraphiques: Servitudes 
attachées aux réseaux de télécommuncation

7881

SUP1 Servitude  d'utilité publique  autour des 
canalisations  de transport de matières  
dangereuses

Arrêté 30/04/2018Ministère de l'Environnement, de la Mer et de 
l'Energie
Servitudes d'Utilité Publique concernant la 
maîtrise des risques autour des canalisations 
des transports de gaz naturel ou assimilé 
d'hydrocarbures et de produits chimiques

8629
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Codserv Désignation de la servitude Date de l'acteIntitulé de la servitude

HERBLAY-SUR-SEINE
Libelle acte

95306N° INSEE

Num

SUP2 Servitude d'utilité publique  autour  des 
canalisations  de transport de matières 
dangeureuses

Arrêté 30/04/2018Ministère de l'Environnement, de la Mer et de 
l'Energie
Servitudes d'Utilité Publique concernant la 
maîtrise des risques autour des canalisations 
des transports de gaz naturel ou assimilé 
d'hydrocarbures et de produits chimiques

8630

SUP3 Servitude d'utilité publique  autour des 
canalisations de transport  de matières 
dangereuses

Arrêté 30/04/2018Ministère de l'Environnement, de la Mer et de 
l'Energie
Servitudes d'Utilité Publique concernant la 
maîtrise des risques autour des canalisations 
de transports de gaz naturel ou assimilé 
d'hydrocarbures et de produits chimiques

8631

T1 Zone en bordure de laquelle s'appliquent les 
servitudes relatives au chemin de fer

Loi 15/07/1845Ministère de l'écologie, du développement 
durable, des transports et du logement -  
Direction générale des infrastructures, des 
transports et de la mer - Direction des 
infrastructures terrestres - Directions 
régionales de RFF-SNCF
Servitudes relatives aux voies ferrées

8320

Fin des Servitudes
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